
Diego VI - Journée d’action nationale de visite des lieux 

de privation de liberté :  

22 juillet 2025 de 14h à 16h 

A la Maison d’arrêt d’Angoulême 

En présence de : 

- M.   , directeur de la Maison d’arrêt d’Angoulême sis 112 rue Saint 

Roch, 16000 ANGOULEME,

- Me Rachid RAHMANI, avocat Membre du Conseil de l’Ordre,

- Me Arnaud COUSTENOBLE, avocat Membre du Conseil de l’Ordre.

Depuis les épisodes de canicule de ces vingt dernières années, un plan canicule a été mis en 

place au niveau national concernant les lieux de privations de liberté ➔ Cf. Circulaire – 

Dispositions relatives à la gestion sanitaire des vagues de chaleur en France métropolitaine 

du 20.06.2025 (ci-jointe). 

Liste non exhaustive : 

- Stock de palettes d’eaux (cristalline) pris en charge par le budget de l’établissement

pénitentiaire,

- Action de communication : campagne d’affichage,

- Toutes les cellules ont un point d’eau

- Ensemble des personnels (surveillants, SPIP…) rappellent aux détenus de s’hydrater,

d’ouvrir ou de fermer les fenêtres des cellules aux heures appropriées…

- Dispositif de douches ponctuels dans la cour de promenade (installation pour l’été, puis

démontées pour éviter les dégradations)

- Autorisation de porter un bob (pas de casquette) et de se déplacer avec une bouteille

d’eau

- Ventilateurs dans les salles atelier et lieux de formation

- A l’infirmerie, c’est au personnel infirmier de faire la demande auprès de l’hôpital pour

disposer d’une climatisation mobile

- Baisse de la chaleur de l’eau via le thermostat général,

- Chaque cellule dispose d’un frigo à disposition,

- Les détenus ont droit de faire une « cantine » de ventilateur cédé par l’établissement

pénitentiaire aux prix auxquels ils les achètent.

- Equipe transfert/extraction : bouteille d’eau pour chaque détenu

- Seuls lieux où il y a la climatisation : les lieux protégés fermés (à savoir les salles de

surveillances des écrans vidéo, accueil de la MA).

- Parloirs : tolérance pour les visiteurs avec bouteilles fermées



- Activités sportives : elles peuvent débuter plus tôt. Elles peuvent également être annulées

pour les personnes fragiles, ou simplement s’il fait trop chaud

- Les repas : il y a plus de repas froid le soir.

- Une fois par semaine, une réunion de la commission pluridisciplinaire unique fait le point

avec une veille concernant les personnes fragiles (malades, âgées, pathologies,

suicidaires…).

A ce jour, la liste des personnes fragiles comporte 42 détenus sur 271 détenus hébergés.

Cette liste est remise à l’étude chaque semaine

- Accès aux douches : 1 douche par cellule pour le quartier femme, comme pour le quartier

mineur, comme pour l’isolement.

Pour détenus hommes : 27 cellules avec douche (sur 50 cellules au total)

La direction n’exerce pas un contrôle particulier sur les m3 d’eaux utilisés.

Pour les cellules non dotées de douche : Heure douche : le matin de 7h à 10h30

Accès à 3 douches par semaine obligatoires + possibilité d’accès aux douches en cas de

participation aux formations, ou aux activités sportives.

Toutefois, les surveillants peuvent déroger à ces règles et permettre d’avoir accès aux

douches en cas d’accord avec les détenus.

Relevé des températures : 

Dixit le directeur, la semaine précédente, il avait pu être relevé 36°C à l’étage de la 

Maison d’arrêt dans l’après-midi. 

Bureau du directeur 23.5°C 

Couloir principal (RDC) 25.6°C 

1er étage 26.2°C 

Cellule VIP (4 lits, WC, douche à part, grande fenêtre) 26°C 

Cellules nombreuses (6lits, 1 matelas au sol, petite fenêtre) 27°C 

Salle de classe (restauration) 27°C 

Salle de formation (Bâtiment) 28°C 

Bibliothèque 28°C 

Atelier 28°C 

Atelier (10 jours avant dixit le professeur) 34°C 

NB : Pour Angoulême, il n’y a jamais eu d’hospitalisation liée à la canicule, et ce depuis 

de nombreuses années. 

NB 2 : Par les fortes chaleurs, les détenus se reposent plus, véritablement « cassés » par 

la chaleur. 












